
DEPARTEMENT DE

LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE

ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

RESILIATION DES

CONTRATS SOUSCRITS

AUPRES DE LA SOCIETE

BUREAU VERITAS

D_2025_0226

REPUBLIQUE FRANCAISE

_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE

LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE

_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024
n°CC_2024_0117 mettant à jour les délégations de pouvoirs du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-28 de son annexe ;

Vu la décision du Président du 14 mars 2024 n°D_2024_0077 et le
contrat  n°Q-1697677-0797356,  autorisant  le  Président  à  signer
ledit contrat avec la société Bureau Véritas Exploitation ;

Vu la décision du Président du 19 juillet 2024 n°D_2024_0184 et
le contrat n°Q-1803917-0797356 REV1, autorisant le Président à
signer ledit contrat avec la société Bureau Véritas Exploitation ;

Le Centre Aquatique « Château Bleu » est un Établissement Recevant du Public (ERP).

A ce titre, des contrôles techniques réglementaires et obligatoires.des différentes installations sont 
indispensables afin de garantir la sécurité des usagers et du personnel.

En  2024,  Annemasse  Agglo  a  souscrit  deux  contrats  auprès  de  la  société  Bureau  Véritas
Exploitation afin d’effectuer ces vérifications réglementaires.

Conformément aux conditions générales prévues à l’article  5 de chaque contrat,  concernant la
dénonciation avec préavis de trois mois avant l’échéance du contrat, il est proposé la résiliation des
deux contrats susvisés.

Le Président DÉCIDE :

D’APPROUVER  la  résiliation  des  contrats  Q-1697677-0797356  et  Q-1803917-0797356  REV1
souscrits auprès de la société Bureau Véritas Exploitation,

DE  SIGNER  lui-même  ou  son  représentant  les  courriers  de  résiliation  ou  tout  document  s’y
rapportant.

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gabriel DOUBLET
Date de signature : 08/12/2025
Qualité : Agglo - Presidence

09/12/2025



DEPARTEMENT DE

LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE

ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

CONTRAT A INTERVENIR

AVEC LA SOCIETE BUREAU

VERITAS EXPLOITATION

POUR LES CONTROLES

OBLIGATOIRES GERES

PAR LE CENTRE

AQUATIQUE CHATEAU

BLEU

D_2024_0077

REPUBLIQUE FRANCAISE

_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE

LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE

_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 13 octobre 2021
n°CC-2021-0148 mettant  à  jour  les délégations de pouvoirs  du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-24 de son annexe ;

Le Centre Aquatique « Château Bleu » est un Établissement Recevant du Public (ERP).

A ce titre, des contrôles techniques réglementaires des différentes installations sont indispensables
pour garantir la sécurité des usagers et du personnel, et obligatoires.

La société Bureau Véritas Exploitation propose un contrat d’un montant annuel de 4 439,00 €HT la
première année, pour effectuer les contrôles techniques ci-dessous :

• Vérification  périodique  des  installations  électriques  et  Vérification  périodique  Q18  avec
établissement d’un compte-rendu,

• Vérification périodique de l'état d'entretien et de fonctionnement des installations de gaz
combustibles,

• Vérification périodique en exploitation des moyens de secours  concourant à  la sécurité
incendie dans les établissements recevant du public (ERP) ; établissements assujettis au Code
du Travail et habitations,

• Vérification  périodique  des  installations  électriques  par  thermographie  infrarouge  sur
demande des assureurs (avec fourniture du Certificat Q19),

• Vérification périodique des portes et portails automatiques,
• Vérification périodique des installations d'ascenseurs et monte-charge en exploitation dans

les établissements soumis au Code du Travail,
• Identification des sources de champs électromagnétiques aux lieux et postes de travail,
• Évaluation des risques d'exposition des travailleurs aux champs électromagnétiques.

Ce contrat est conclu pour une durée ferme de 1 an et sera renouvelé 3 fois maximum. En outre, le
tarif est révisable à chaque échéance annuelle suivant la formule ci-dessous :

P = Po x I / Io

P = Prix actualisé à échéance de facturation
I = Indice SYNTEC Révisé dernière valeur connue à date de facturation
Po = prix de base à la date du contrat
Io= Dernier Indice SYNTEC Révisé connu à la date d’émission de l’offre 
Valeur de l’indice SYNTEC Révisé : 310,1

Le Président DECIDE :

D’APPROUVER les termes du contrat présenté par la société Bureau Veritas Exploitation,
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DE SIGNER, lui-même ou son représentant, ledit contrat,

D’IMPUTER la dépense en résultant sur le crédit ouvert à cet effet au budget principal, gestionnaire
CHB, nature 6156, antennes OSP90 et OSP91.

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gabriel DOUBLET
Date de signature : 14/03/2024
Qualité : Agglo - Presidence

09/12/2025



09/12/2025



09/12/2025



Le Bourget du Lac, le 14/05/2024

Po/ L. POULY

09/12/2025



09/12/2025



09/12/2025



09/12/2025



09/12/2025
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DEPARTEMENT DE

LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE

ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

CONTRAT A INTERVENIR

AVEC LA SOCIETE BUREAU

VERITAS EXPLOITATION

POUR LE CONTROLE

OBLIGATOIRE DE

L'AERATION ET

ASSAINISSEMENT DES

LOCAUX DE TRAVAIL DU

CENTRE AQUATIQUE

CHATEAU BLEU

D_2024_0184

REPUBLIQUE FRANCAISE

_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE

LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE

_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 13 octobre 2021
n°CC-2021-0148 mettant  à  jour  les délégations de pouvoirs  du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-24 de son annexe ;

Le Centre Aquatique « Château Bleu » est un Établissement Recevant du Public (ERP).

A ce titre, des contrôles techniques réglementaires des différentes installations sont indispensables
pour garantir la sécurité des usagers et du personnel, et obligatoires.

Le  Centre  Aquatique  fait  effectuer  les  contrôles  techniques  suivants sur  ses  différentes
installations : vérification périodique des installations électriques et vérification périodique (Q18)
avec  établissement  d’un  compte-rendu,  vérification  périodique  de  l'état  d'entretien  et  de
fonctionnement des installations de gaz combustibles, vérification périodique en exploitation des
moyens de secours concourant à la sécurité incendie dans les établissements recevant du public
(ERP) ;  établissements  assujettis  au Code du Travail  et habitations,  vérification périodique des
installations électriques par thermographie infrarouge sur demande des assureurs (avec fourniture
du  Certificat  Q19),  vérification  périodique  des  portes  et  portails  automatiques,  vérification
périodique des installations d'ascenseurs et monte-charge en exploitation dans les établissements
soumis au Code du Travail, identification des sources de champs électromagnétiques aux lieux et
postes  de  travail,  évaluation  des  risques  d'exposition  des  travailleurs  aux  champs
électromagnétiques.

En complément des contrôles listés ci-dessus, il convient d’ajouter un contrôle technique visant à la
vérification réglementaire ou volontaire de l'aération et de l'assainissement des locaux de travail à
pollution non spécifique.

La société  Bureau Véritas  Exploitation  propose  à ce  titre,  un contrat  d’un montant annuel  de
1 488,56 €HT la première année.

Ce contrat est conclu pour une durée ferme de 1 an et sera renouvelé 3 fois maximum. En outre, le
tarif est révisable à chaque échéance annuelle suivant la formule ci-dessous :

P = Po x I / Io

P = Prix actualisé à échéance de facturation
I = Indice SYNTEC Révisé dernière valeur connue à date de facturation
Po = prix de base à la date du contrat
Io= Dernier Indice SYNTEC Révisé connu à la date d’émission de l’offre 
Valeur de l’indice SYNTEC Révisé : 313,3
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Le Président DECIDE :

D’APPROUVER les termes du contrat présenté par la société Bureau Veritas Exploitation,

DE SIGNER, lui-même ou son représentant, ledit contrat,

D’IMPUTER la dépense en résultant sur le crédit ouvert à cet effet au budget principal, gestionnaire
CHB, nature 6156, antennes OSP90 et OSP91.

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gabriel DOUBLET
Date de signature : 19/07/2024
Qualité : Agglo - Presidence

09/12/2025
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Annecy, le 19/07/2024
PO/S. MERONO
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